
 
BUDGET DU QUÉBEC 2008-2009 

 
 

106 millions de dollars sur cinq ans pour accroître la protection et la mise en 
valeur des aires protégées 

 
• 55 millions de dollars seront investis par la Société des établissements de plein air 

du Québec principalement pour la mise en valeur des parcs nationaux et la 
conservation des milieux naturels ; 

 
• 26 millions de dollars seront dédiés à la création de nouveaux parcs nationaux en 

territoires nordiques au cours des trois prochaines années et à leur mise en valeur 
par les communautés autochtones. Avec la participation des Inuits et des Cris, le 
Québec poursuit l’objectif de convertir plus de 30 000 km² du territoire public en 
parcs nationaux dans la région du Nord-du-Québec ;  

  
• 25 millions de dollars seront engagés pour renforcer le réseau d’aires protégées en 

milieux privés et favoriser la réalisation de partenariats dans ce domaine. Le 
Québec souhaite voir tripler la superficie au cours des cinq prochaines années. 

 
http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2008-2009/fr/documents/pdf/PlanBudgetaire.pdf, page F.91 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 28 mars 2008 

 
 
 

QUÉBEC 2008-2009 BUDGET 
 

 
106 million dollars over five years to increase the protection and 

enhancement of protected areas 
 

•  55 million dollars will be invested by the Société des établissements de plein air du 
Québec mainly to develop national parks and preserve wilderness : 

 
•  26 million dollars will be allocated to create new national parks in northern territories 

over the next three years and their development by Aboriginal communities. With the 
participation of the Inuit and Crees of Québec, the government is pursuing the 
objective of designating more than 30 000 km² of public land as national parks in the 
Nord-du-Québec region. 

 
• 25 million dollars will be set aside to reinforce the network of protected areas on private 

land and fostering the creation of partnerships in this sector. In this way, Québec seeks 
to bolster the network of protected areas on private land and to triple its surface area 
over the next five years. 

 
http://www.budget.finances.gouv.qc.ca/budget/2008-2009/en/documents/pdf/BudgetPlan.pdf, page F.91 
Ministère du développement durable, de l’Environnement et des Parcs, 28 mars  2008 
 


